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Communiqué de la Direction des Transports du Conseil départemental de Vaucluse : 
  
  
« Chaque année, le Conseil départemental de Vaucluse tente d’adapter, au mieux, les services de 

transport à destination des établissements scolaires qui en font la demande. 
  
Compte tenu du calendrier exceptionnel retenu cette année pour le Diplôme National du Brevet et du 

nombre important de centres d’examen, il ne sera malheureusement pas possible de proposer un 

service de transport adapté pour l’épreuve du jeudi 29 juin2017 -13h30, tout en garantissant une 

communication uniforme pour l’ensemble des établissements. 
  
En effet, l’horaire retenu ne permet pas d’aménager les transports de tous les établissements 

concernés, et donc d’apporter un service de qualité aux élèves et à leurs familles. 
  
Aussi, pour les deux journées des jeudi 29 et vendredi 30 juin 2017, les transports seront assurés aux 

horaires habituels qui sont compatibles avec les horaires des épreuves. 
  
Je vous remercie de diffuser suffisamment en amont cette information aux familles afin qu’elles 

puissent prendre les dispositions nécessaires. » 
  
  

 

Pour le Président, 

Par délégation 

Emmanuelle PAING 

 

Directrice des Transports 
















